
SUR LA Dt~TERMINATION DE LA RI~SERVE POUR 
SINISTRES EN SUSPENS 

DANS L'ASSURANCE AUTOMOBILE 

LUIGI ~{OLINARO 

R o m e  

I) Parmi les diffdrentes questions qui se posent dans l'~tude de 
l'assurance automobile, celle de l'fivaluation des r~serves techniques 
est sans doute une des plus importantes. Dfis que l 'augmentation 
progressive du parc des v~hicules a entra~nd une hausse sensible 
de la chiffre des affaires et que le besoin de sauvegarder l'indem- 
nisation des sinistres de circulation a transformfi la base mfime du 
rapport contractuel, le probl~me des garanties, indissociable de 
celui de la solvabilit~ de l'entreprise, s'est imposfi 5 l 'attention 
gSnfirale. 

En raison de cette fivolution et de la nficessitfi d 'un contr61e sur 
les engagements des compagnies, la fixation du montant  exact de 
la rfiserve sinistres est fondamentale soit par rapport ~ la validit~ 
du tarif adoptfi (congruit~ des primes), soit ~ la possibilit~ de faire 
face aux engagements techniques moyennant des activit~s corres- 
pondantes. Deux aspects done d'un mime probl~me, dont l'impor- 
tance est augmentfie d~s que les risques se sont alourdis, les r~sultats 
de la branche dfifavorables, la situation ~conomique et mondtaire 
de plusieurs pays est devenue instable. 

2) Le probl~me du calcul de la rfiserve pour sinistres en cours 
avait rite posE, f l y  a plus que trente ans, par i~. d'Addario: dans 
ses ~tudes il avait mis en relief l'existence d'une relation dans 
l'~chelonnement des paiements valable pour une pdriode de stabilit~ 
monfitaire et d'une loi de distribution par rapport ~ l'~ge du porte- 
feuille sinistres (g~n~ration sinistres)~). A cette oeuvre, disons 
prioritaire, ont suivi les remarquables travaux de M. M. Th@aut, 
Burlot, Henry, Pellegrin, Depoid: ~t la lumi~re des donnfies exp~ri- 

1) R. D'ADD^I~m, I1 calcolo della riserva sinistri nei rami elementari, in 
G.I.I.A, I933 et ,,Considerazioni intorno alia riserva sinistri" in Assicurazioni, 
I934, I. 
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mentales  du marchd fransais ils ont eu le grand mfr i te  de pousser 
les 6tudes sur le cofit moyen  des sinistres et sur la cadence des 

rhglements. 
Plus t a rd  l ' int6r6t purement  thdorique s'est t ransform6 dans une 

n6cessit6 d 'ordre  publique et adminis t ra t ive:  cela en raison de 
l ' impor tance  du mon tan t  des rdserves const i tuant  d6sormais une 
des postes prineipales du bilan des Socidt4s, d ' au tan t  plus si l 'on 
t ient  compte  de la position prdpond6rante  de la branche Auto. 
C'est ainsi que cet te  question a eu le privilege de figurer ~t l 'ordre 
du jour de la Sixi6me Confdrence des Services du contr61e ~) e t a  
formd en m6me temps objet d 'un  examen ddtailld de la par t  du 
Comitd des Assurances de i 'O.E.C.D. (Organisation for Economic 
Cooperation and Development) .  

La  recherche d 'une formule rationnelle qui s 'encadre dans le 
probl6me de l 'dtablissement d 'une  base object ive d 'apprdciat ion 
des engagements  contractuels  comporte  des hypoth6ses,  telles que 
l 'existence d 'une stabilit6 de la loi statist ique, soit  des coefficients 
relatifs k lx rdserve ayan t  un degr6 de prdeision satisfaisant, tout  cn 
a d m e t t a n t  le r6le joud par  le hazard  d 'une par t  et par  les condit ions 
d 'exercice d ' au t re  part .  A ddfaut d 'une  stabilitd effective on devrai t  
eonsiddrer la posaibilit6 de variat ions progressives, si bien de 
pe rmet t r e  des prdvisions ~t br6ve dch6ance. 

L ' instable  ddmarche des trois facteurs qui in terviennent  dans le 
mdcanisme de format ion de la r6serve s in is t re- - la  frdquence (proba- 
bilit6 de sinistre et coefficient de r6pdtition), la distr ibution selon 
le mon tan t  des dommages, le r y t h m e  des r6glements au eours du 
cycle vitale d 'un  ensemble survenu k la nlfime dpoque - -  ne nous 
permet  pas d 'envisager  une telle possibilitd. N o tam m en t  en ce qui 
concerne le troisihme facteur  il faut  considdrer la gravit6 des acci- 
dents, leur valeur  et l 'extension de la garantie,  auxquelles s ' a joutent  
les variat ions qui peuvent  survenir  pendant  la p6riode d 'ext inct ion 
en consdquence des f luctuat ions d 'ordre  6conomique et mondtaire,  
de la jur isprudence exis tante  et des syst6mes suivis dans la liquida- 
tion. E t  il faut  considdrer encore la difficult6 d 'une confirmation 
sur le plan expdrimental ,  d6s que pour  certaines conditions les 

1) Ce qui a donn6 lieu au rapport pr6sent6 derm6rement par M. Beard "~ 
l'mtentlon de I'ASTIN. 
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rdsultats statistiques sont connus tardivement  5. mesure que les 
r~glements remplacent  les 6valuations. 

En ce qui concerne le marchd italien on peut  observer avant  
tout  l 'accroissement progressif de la fr6quence, partiellement com- 
pens6 par la plus faible variation du coftt moyen, facteurs ces 
deux qui sont ~t l 'origine des successives modifications du tarif. 
Au dynamisme tarifaire (dont les primes ont eu un caract~re 
, ,normati fs" / t  cause soit des quotat ions en cours soit de la concurren- 
ce entre les compagnies), il faut  ajouter l 'instabilit6 des portefeuilles 
(modifications dans leur composition soit en nombre qu'en esp6ce 
des v~hicules assures) et les t ransformations survenues en raison 
du diff~rent poids rempli par les facteurs intrins~que et extrins~que. 

Ent re temps  l 'dvolution qui a caractdris6 en Italie le niveau des 
prix et des valeurs mondtaires a donn6 lieu, comme consequence 
directe, ~t deux sortes de variations, la premi&re se t raduisant  par 
l 'accroissement des garanties et la tendence vers l '@uisement  des 
limites, l 'autre  par la progressivit6 du coCtt de certains d6dommage- 
ments  jouant  no tamment  sur les sinistres anciens. 1) 

L'ensemble desdites circonstances, dont  le ddroulement est en 
cours, nous cmp~che d'utiliser les r~sultats expdrimentaux en 

1) Au cours  des dernl6res  ann(~es l ' ac t iv i td  des en t repr t ses  t rava~l lan t  dans  
le sec teur  Au to  a 6t6 ca rac t6ns6e  en  i t a l i e  p a r  les s u i v a n t e s  va r i a t i ons :  

a) rap tde  progress ion  des chiffres des affaires qu i  5. p a r t i r  du  196o se son t  
mns i  pr6sent6es  : 

B r a n c h e  Au to  Au t re s  b r anches  
(prmms en  mil l ions  de lires) 

Pr i lnes  I n d e x  Pr imes  i ndex  

196o 98.980 ~oo oo 112.431 IOO.OO 
1962 146 709 148.22 142.252 126.53 
1964 235.651 238.o8 183.448 163.16 
1965 286 oot  307.52 2oo.56o 179.Ol 

b) hausse  de la f r6qucnce  des s imst res  ( 1 9 6 o  41,74 % ; 1 9 6 3 : 4 9 , 7 2  % ), 
alors que  l ' accro issen len t  du cofit m o y e n  des s imst res  r6gl6s au cours  de Fan  
de s u r v e n a n c e  a 61:6 d ' e n v l r o n  le 6 ~/o (196o: L. 47.571 , 1963 . L. 5o.382); 

c) revers ion des p ropor t t ons  en t re  m o n t a n t s  des s lnis t res  corporels  et  
m o l l t a n ~  des s inis t res  nla t6r ie ls  (en 1958 r e s p e c t i v e m e n t  54,o7 ~o et  45,93 ~o ; 
1 9 6 3 : 4 3 , o 6  °/o et  56,94 % - 

d) Modl f l ca tmn  du n tveau  g6n6ral  des va leurs  mon6ta l res :  en t re  196o el: 
i963,  a u g m e n t a t i o n  du 13 ~o pour  les p n x  en gros, de 21,75 °/o pou r  les p r ix  
au  d6tail .  

14 
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grande partie provisoires, pour en tirer une base d'dvaluation. 
Surtout l'instabilit~ des proportions entre corporels et matdriels, la. 
frdquence de ces derniers dtant beaucoup plus sensible aux varia- 
tions de l'intensitd de circulation, a constitud un gros facteur 
d'incertitude. 

3) En gdndrale lorsque le tarif est exactement calculfi, la concor- 
dance parfaite des rdsultats aux hypothfises, comporte la ddlimita- 
tion du coflt total des sinistres au montant  des primes acquises, 
ddduction faite des frais gfindraux et des commissions. En raison 
de eette concordance, une fois connu le montant  des sinistres pay~s, 
il serait possible de configurer le coefficient de rfiserve, le rdsultat 
relatif rapport6 au tarif ne pouvant pas ddpasser'la quote part 
rdfdrde k la prime pure plus le chargement de sficuritd (condition 
de congruitd larifaire). 

Si P constitue le montant des primes brutes acquises darts un 
exercice, ¢ la majoration destinde ~ couxq'ir les ffais gdn@raux et les 
commisions, S l e  montant des sinistres, ladite condition serait 
repr~sentfie par 

P (I - -c )  >~ S 

Dans le cadre d'un group tarifaire comprenant N risques analo- 
gues et ind6pendants, la prime nette 7= soit le co6t sinistre par 
risque, sera 

S 
- -  N - -  f "  a ( I )  

fd tant laf rdqueneedess inis t res  ( - ~ ) e t  a leur co6t moyen (~ ) .  

Comme ~t la fin de l'exercice sur V sinistres, seulement v' seront 
rfiglds ntoyennant le montant  s' alors que V - -  v" sinistres resteront 
encore b. r6gler pour le montant s" (dtant S : s' + s"), la prime 
nette deviendra 

S' S" V' S' V - -  u'  s t '  

re= N +  N - - N  v ' +  N V - - v '  

V t V - -  v t 

ce qui pourra s'dcrire en posant p '  = ~ et f "  -- N 

(soitf '  + f "  = f )  
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= f '  an,1 + f "  ar,l (II) 

dont a~,l et ar, 1 reprdsentent respectivement le co6t nloyen des v' 
sinistres r6gl6s (dldment certain) et de ( V -  v') sinistres en suspens 
(dldmc.nt ~,ncertai~). 

La valtdit6 du tarif se trouve donc rdalisde alors que le coffit 
sinistre s'est concrdtis6, soit lorsque toutes les obligations sont 
enti6rement rdgldes. Avant d 'y  parveuir on ne peut parler que 
d'une congruitd partielle, la ponddration ddpendant des proportions 
entre coflts effectifs et cohts dvalu6s. Cette condition peut 4tre 
reprdsentde par 

Tc = f '  an,, + .f" a~,~ (z + x) (III) 

x 6tant uue valeur moyenne poslki.ve, nulle ou ndgative (4cart 
6ventuel entre montant  pr6vu et montant  effectif k payer, erreur 
d'dvaluatkon, effet des variations du coht des sknistres en suspens, 
etc.) 

A l'dgard de cette condition on peut aussi tirer les conclusions 
que voiei : 

a) La coucordance parfaite entre bases techniques et cohts, 
comporte la couverture des sinistres (payds et eta suspens, 
frais comprises) uniquement par le montant des primes acquises. 
En consdquence awmt de parler de 1)dn6fices industriels il faut 
atteindre les rdsultats definitifs de chaque gdndration. 

b) L'exactitude de la r6serve est l 'exaetitude m6me du rdsultat 
et en consdquence du tarif adopt6. Le degr6 d'ineertitude est 
ddcroissant au fur et 5. mesure que le telnps s'dcoule, Its r6gle- 
nlents ont lieu et la distribution des sinistres prend sa con- 
figuration effective. 

c) La compensation d'un 6cart ndgatif portant uu coflt suppld- 
mentaire sur les anciennes rdserves, dhs qu'il est mis en evidence, 
ne peut pas avoir lieu moyennant le bdndfice de l'exercice en 
cours: on peut compter uniquement sur les bonis rdalisds sur 
d'autres r6serves auxquels s 'ajoutent les recettes financi6res 
concernantes la gestion industrielle de la branche. 

4) Supposons qu'on ait 6tudi6 la loi d'extinction d'un groupe 
suffisamment nombreux de sinistres de m6me ~ge en vue de dresser 
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la  t ab l e  de  su rv i e  de ce groupe .  Si V r e p r 6 s e n t e  le h o m b r e  des  
s in is t res  et S leur  m o n t a n t ,  dans  l ' h y p o t h ~ s e  que  

V = v l + v ~ + v 3 +  . . . . .  + v t  
S = s~ + s2 + s3 + . . . . .  + st 

on p o u r r a  ca lcu le r  les probabilitds d'extinction et  de  su rv i e  se 

r6 f6ran t  au m o n t a n t  (ql, q, . . . .  e t  su rv i e  pl ,  p2 . . . .  ) et  au  nombre 
(q~, q~ . . . .  e t  ~'1, 9', . . . .  ). A la f in de l ' annde  i la r4serve  se ra  

R, = S - - S ~  = S~ p~ (IV) 
q, 

c ' e s t  ~ dire  le p r o d u i t  du  m o n t a n t  rdgl6 S~ (S~ = s 1 + s 2 + . . .  
+ st) p o u r  le r a p p o r t  des  coeff ic ients  ~,/q, 1). 

Le  n o m b r e  des  s in is t res  res tds  en suspens  6 t an t  

v v, v ,  
q, 

la  m o y e n n e  des r~g l emen t s  ef fec tu6s  se ra  

S; S q~ 

Sl $2 
Les rapports . . . .  constituent une serie normalement 

UI V2 

progressive (loi d'extinction selon la gravit6) marquant une plus 
grande dispersion d6s que le nombre des sinistres se rdduit; la 
valeur a~,~ est aussi croissaalte se rapprochant gradueUement au 
coat moyen S/V. 

Le si_nistre moyen rdservd sera ainsi 

S - - S ~  s ,+l  + . . .  + st 

a r ,  l - -  V - -  V t - -  v ~ + l  + . . .  + v t  

1) R. D'ADDARIO, Op. cir. Moyennan t  les t aux  d '61imination on peu t  
calculer la valeur  actuelle du cofit des s imstres  compte  tenu des int~r~ts 
(la p r tme escomi)t6e ) 

= vr v0, 5 (qt + q~.v + . . . . . . . .  qtv ~-1) 

La  diff6rence en t re  ~ e t  7r, ce t te  dernl6re pr ime 6ran t  le r6sultat  de la 
ta r ihca t ion ,  est  propor t io ,m6e ft. l ' 6che lonnement  des pa iemen t s  : elle cons t i tue  
un fac teur  lrlt~gratif destilI~ ~ compenser  les insuffisances ~ventuelies de 
r6serve. J. SOUSSELIER, Assurance  a u t o m o b d e  el: revenu financier,  Astin,  
1962. 
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soit 

= ( v )  

On pourra donc configurer le cofit moyen des sinistres en suspens 

sur la base du r6glement et d'un coefficient p, -- p~ q~; ressortant 

de deux rapports, le premidr ayant  comme rdfdrence les montants 
pay6s, l 'autre le nombre des sinistres rdglds. Le montant  de la 
rdserve, obtenue par simple multiplication, serait ainsi le passif 
probable de l'entreprise ~). 

A titre d'essai, me rdfdrant aux rdsultats group6s d'un certain 
nombre des compagnies italiennes on peut envisager pour lees 
premiers trois ans la suivante cadence de r~glements: 

Par nombre Par montant  

I6re ann4e 0.660 0.380 
2e annde o.940 0.700 
3 e annde o.975 o.81o 

L'exemple dont ci-dessus nous permet de dire que les rhglements 
moyens passeraient de 0.5757 ~ o.9412 et ~t 3.143; ~ la fin de la 
troisi6me ann6e il resterait encore ~1 r6gler le 2.50 % des sinistres 
pour un montant de I9% du cofit total (sinistre moyen 7.5o). 

5) Le syst6me du calcul dont ci-dessus, has6 sur l'existence 
d'une relation entre le sinistre moyen payd et le co~t de sinistre 
en suspens rapport6e h. la cadence des r6glements par nombre et 

') M. D'ADoARIO sur  la base  de l ' exp4r ience  d ' u n e  co lnpagn ie  i t a l ienne  
a v a i t  dress6e en 1933 une  t ab l e  des va leurs  q sur  la c o n s t a t a t i o n  de pouvo i r  
app l ique r  la loi de l 'effet  p ropor t ionne l l e  Ga l ton  Mac Alis ter  

I ~ t I I a log z + b I 

P a r  r a p p o r t  k l'~.ge des s inis t res  (x) et  au m o n t a n t  r4g16 (s) il a v a i t  propos6 
les deux  express ions  a n a l y t i q u e s  

~b(x) d x  - -  lg e _ ...2_ [~s,- =~]' 
• ~ 1 - - - - - ' ~  8 a e l  | d X  

$(s )ds  = lg____._~__ e -  ~"---'i [~'" -'~t]' ds 
I ~2 V ~ 

m~ et  ma 6 t a n t  les m o y e n n e s  de log x et  de log s, ex eL *2 les 4car ts  p robab les .  
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montan t ,  ne reprdsente pas une mfithode d 'dvaluat lon gdndrale. 
I1 peut  tout t fois  fitre utilisfi pour  fitablir - -  sur des basts  stat is t iques 
- -  l 'ordre de grandeur  des d@enses futures  et pour  effectuer ainsi 
un contr61e sur le r6sultat  des apprdciations. 

L ' avan tage  prdsentd par  1'adoption d t c e  moyen  de ealcul est 
de permet t re  d '~valuer le mon tan t  de la rdserve en faisant  unique- 
ment  recours aux rdsultats connus de chaque Socifit6, normalement  
con t r tmarqu6s  par  une certaine stabilit6 de portefeuil le et du 
systg~mt de rdglements. Au point  de vue pra t ique  il pe rmet t ra i t  
en outre  de parvenir  ~ la crdation d 'une  base d'fivaluation provisoire 
valable au cours d 'une  pdriode de temps limitde, soit la erdation 
d 'un  b,ve.ntcdre perma~wnt susceptible d 'un  calcul rapide moyennan t  
Its nouveaux  ins t ruments  ~Itctroniques dent  les Socidt6s 
dispostnt .  

La condit ion fondamenta le  pour  admet t re  la validit6 du syst~me 
est la stabilitd du terme p,, lidt ~L celle des rappor ts  q, et q,. 
L 'analyse  des stat lst iques des sinistres par exercice de survenance,  
eorrigde ~ la lumibre de l 'expdrience, peut  nous favoriser dans 
cet te  recherche, compte  tenu des variat ions caractdrisant  les 
gdndrations successives. A cet effet il faudrai t  considfrer  les fluc- 
tuat ions  dues au hazard,  d ' au t an t  plus grandes dis  que le nombre  
des dossiers se rdduit  et l 'hdtdrogdndit~ augmente.  

Cela nous porte  donc 5. fixer des limites dans 1'application, 
soit 1'existence d 'ml nombre  dlevd des sinistres (on a parl6 d 'un  
nombre  n-finimum de 5.ooo dossiers), 3insi que celle d 'une  satis- 
faisante homogdnditd dans la base d 'es t imat ion.  On devrai t  en 
consdquence, faire exclusion des fildments d'h6tdrogdndit6 dans le 
calcul (,;inistres d ' impor tance  considdrable); mieux encore si l 'on 
pourra i t  dtablir 13 rdpart i t ion suivant  le classeme~lt des nsques,  
par  ex., par  types dc vdhicules et selon la na ture  de la garant ie  
fournie par  la police d'assurance. 

Toutes  ces conditions et le fait  que la possibilitd d 'dcarts  entre  
rdsultats et rSglements effectifs est plus ~-ande alors que la pdriode 
du temps dcould depuis l 'dpoque de survenance augmente,  l imitent  
It r tcours  au systSme de contrgle aux premieres anndes. Ce qui 
nous am&ne toutefois 5. considdrer un autre  fac teur  d ' inccrt i tude,  
la circonstance qu 'au  moment  de l 'dvaluat ion certains sinistres 
sent  inconnus (ddclaration tardives) et pour  c rux  relatiis aux mois 
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derniers on ne dispose pas d ' informat ions  suffisantes sur 1cur 
gravitd et sur les responsabilitds encourues. 

Par  rappor t  ~t la si tuation particuli~re de chaque Socidtd, on 
devrai t  envisager l 'usage d 'un  facteur correctif, variable suivant  
le nombre  des dossiers, la composit ion du portefeuille e t l a  distri- 
but ion des polices au cours de l'exercice, lcs frais qui doivent  

s 'a jouter  au mon tan t  des dommages,  les proport ions existantes 

entre corporels et matdriels. 
6) L 'appl icat ion d 'une mdthode rationnelle en raison de laquelle 

la configuration de la rdserve est le rdsultat de la si tuation parti-  
culi6re de chaque compagnie,  encadrde danb le rdsultat  d 'ensemble 

du marchd, dolt tenir compte  des changements  qui peuvent  avoir 

lieu au cours de la pdriode des raglements ~t venir. Ce qui comporte-  
rail  la ndcessitd de prdvoir route variat ion m o y e n n a n t  l ' a ius tement  
du rdsultat du calcul aux circonstances nouvelles susceptibles de 
se ddterminer. 

Le probl~me se porte donc sur la possibilit~ de disposer d 'un  

matdriel de recherche dtendu, rdalisd sur des ensembles dpuisds 
et apr6s avoir 41imind l 'effet des variat ions systdmatiques:  5. 
d~faut d 'une  base stable il est bien difficile de concrdtiser les dldments 
d 'fivaluation ndcessaires. N o t a m m e n t  il faut  consid4rer deux 
facteurs d'instabilitd par rappor t  soit attx types d'dvd~ements soit 

aux variations dco~omiques et mondtaires. 
L'influence du type  d'fiv6nement est fondamentale  quant  aux 

effets financiers et h la cadence des r~glements. Les sinistres 
matfiriels prdsentent en gdndral des proport ions analogues;  les 
sinistres corporels ainsi que les sinistres mixtes sont par contre 
assez diffdrents et l 'ensemble marque  une plus grande dispersion ~). 

D'ici  la ndcessit~ de s@arer ne t tement  les deux groupes des 

1) D'apr&s les rdsultats exp6nmentaux enreglstrds par des compagnles 
ltahennes un slnistre corporel (y compris les sinistres mlxtes) correspondratt 
5. 9 smlstres mat6riels, le montant moyen de ces dernters 6tant de l'ordre de 
12-t 5 % du premier. 

it faut consld6rer que soil pour les ddgfits lnat6riels que pour les mmstres 
corporels le cost moyen est toujours plus faible darts les grandes vllles 
(accidents d'encombrenlent 5, cause de l'mt~nsit6 de circulation) alors que 
proportionnellement plus 61ev6e est la fr6quence des sinistres graves survenus 
atlleurs: cela pourra constituer ml facteur de dlff6rentiation suivant la 
structure du portefemlle dormant ausm des rdsultats divers par rapport 5. 
l'act~vlt6 de chaque compagnle. 
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sinistres:  en raison de leur impor tance  les ddgSts materiels,  qui 
cons t i tuent  la p lupar t  des sinistres Auto et dont  le nombre  augmen te  
en raison des accidents  d ' e n c o m b r e m e n t s  (intensit6 de circulation) 
sont r ap idemen t  r6glds, leur cycle vi ta le  ne d6passant  pas trois 

ans (p. ex. su ivant  la cadence 4/lO, 4/:0,  2/lO, sauf dans  le cas 
d 'une  p r o m p t e  in te rvent ion  qui peu t  augmen te r  la vitesse de 
r6glement).  I1 fau t  considdrer encore l ' inf luence sensible du fac teur  
t opograph ique  quan t  ~t ce genre des sinistres et le fai t  que, sur 
leur coht,  les frais incorpor4s jouent  un r61e d6cisif. 

Bien diffdrente est pa r  contre  la s i tuat ion des sinistres corporels  
don t  la l iquidat ion est no rma lemen t  t a rd ive  (oi: peut  ddpasser 
les 8 ans) et dont  la dis t r ibut ion n 'es t  pas comparab le  ~t celle des 
sinistres matdriels ;  la base  d '6va lua t ion  est moins  s table  en cons6- 
quence soit du nom bre  limit6 des dossiers soit de leur h6tdrog6n6it6. 
Le coht  moyen  des dom m ages  corporels est influenc4 en effet pa r  
les chiffres de sinistres graves,  cons t i tuan t  une par t ie  considdrable 
des r6glements  ,,~t long t e r m e "  1). 

On peu t  donc af f i rmer  que les chiffres des sinistres mater ie ls  
donnent  lieu ~t une cer taine confiance quan t  ~t leur 6valuat ion;  
les sinistres corporels sont moins cr6dibles et les rdsultats  effectifs 
peuven t  s '4car ter  sensiblement  pa r  r appor t  ~t la premi4re 6valuat ion.  

7) L ' a u t r e  fac teur  d ' instabi l i t6  est consti tu6 pa r  la variabi l i t6  
des prix, susceptible de p rovoquer  des 6carts  dans  les pr4visions. 
Au cours d 'une  phase  de d6flation les 6valuat ions  des r6serves 
pour ra ien t  s ' av6rer  t rop fort  cor respondantes  ~ la r6alisation 
t a rd ive  d ' un  b6n6fice concr6tis6 au cours de la survenance  des 
sinistres pa r  r appo r t s  aux  pr imes  pay6s 2); dans une phase  de 
ddvaluat ion mon6ta i re  ou de hausse du niveau des prix on ressor- 
t i ra i t  pa r  contre  une dispropor t ion entre  6valuat ions de la premi6re 
ann fe  et r6glements  effectifs et la ndcessit6 de couvrir  les insuffi- 
sances. 

La  mesure  de ces 6carts est difficile ~ p r fvo i r  sur tou t  alors que 

1) Les lois de Pareto et de Galton Mac Alister s'adaptent assez blen /t la 
distribution des sinistres mat6riels, alors que cela ne se v~rifie pas pour la 
distribution des smistres corporels, infiuenc6e pax deux facteurs ind6pen- 
dants l'un de l'autre (revenus et degr6 de gravit6). 

*) Ce qui s'est v6rifi6 en France entre 193 ° et 1935. P. DErOID, Applica- 
tions de la statistique aux assurances accidents et dommages, Parts, 195 o, 
pag. 2o3. 
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la dynamique 6conomique et mondtaire est rapide, situation qui 
s'est d6roul4e apr&s la guerre dans la plupart des pays. Leur impor- 
tance est proportionn~e soit ~ l'intensitd des variations obtenue 
par extrapolation, soit au montant des sinistres en suspens ainsi 
qu'au dfilai des r~glements. Si l'on suppose que le montant  pr6vu 
est S et l'on consid~re une augmentation progressive en raison 
d'un pourcentage x, on devrait avoir 

sl + s2 ( i + x )  + s3 ( i + x ) ~  + . . . . .  + s~ ( i + x ) t - 1  

A c e  propos il faut consid6rer qu'il n'existe pas une dtroite 
covariation entre cofit des sinistres et niveau des prix, en raison 
aussi de la dynamique qui caract6rise le march6 de l'automobile 
(ce qui influence les r~glements relatifs aux ddg~ts mat6riels) et 
des tendances qui se manifestent suivant la jurisprudence: l'inci- 
dence rdsultante est en consfquence assez diff6rente. I1 faut ajouter 
qu'une certaine compensation est r~alisable si l'on tient compte 
des b6n6fices financiers parvenants des r6serves. 

Le probl~me est donc d'envisager un compldment ~. introduire 
(r6serve pour fluctuations), k fixer d'apr~s un examen de la situation 
du Pays et des tendances qui peuvent se manifester: k d6faut 
des statistiques n6cessaires, la fixation d'un taux d'augmentation 
de l'ordre du 15% pourrait nous sembler une mesure suffisante 
clans les conditions normales de l'6conomie. 


